
  

 

 

   Mot de la Mairesse 
 

 

 

Le 5 novembre prochain auront lieu les élections municipales.  Il y a déjà quatre ans que 

vous m’avez donné le mandat de vous représenter comme mairesse. Je tiens à vous 

remercier pour la confiance et le support que vous m’avez témoigné tout au long de ce 

mandat ainsi qu’à l’ensemble du conseil.  Nous avons une équipe dynamique, 

respectueuse des différentes opinions émises et impliquée dans les nombreux dossiers 

inhérents au rôle d’élu municipal. Ce fut quatre ans de développements positifs 

bénéfiques pour la municipalité. Certains conseillers et conseillère ont pris la décision de 

ne pas se représenter aux prochaines élections municipales : Donald Lachance (12 ans), 

Diane Talbot (8 ans), ainsi que Stanley Boucher (8 ans), merci de votre précieuse 

implication.  Votre contribution positive à l’évolution harmonieuse de notre belle 

municipalité est le reflet de votre amour profond pour votre municipalité et ses 

citoyens. Permettez-moi de souligner l’apport essentiel de notre directeur général 

Daniel St-Onge qui a été d’un soutien et d’une aide inestimables tout au long de ces 

années travaillées à la municipalité. Monsieur St-Onge prend sa retraite du domaine 

municipal le 1er décembre 2017. Je tiens à la remercier en mon nom personnel, celui du 

conseil municipal et de l’ensemble des citoyens de la municipalité. Sa rigueur et son 

sens éthique ont été des qualités appréciés dont nous avons pu bénéficier tout au long 

de son mandat de directeur général de la municipalité. 

Jusqu’à la fin du présent mandat, le conseil municipal poursuivra le travail sur les 

dossiers de l’agrandissement de l’école de la Source-Vive, la réfection des rues secteurs 

du Québec et Boislard, le garage municipal, la réglementation, l’augmentation de la 

capacité des étangs aérés, etc. 

Je termine en souhaitant bonne chance à ceux et celles qui se porteront candidats aux 

prochaines élections municipales dans le but de contribuer au développement 

harmonieux et cohérent de notre belle municipalité. 

Merci à vous, citoyennes et citoyens d’Ascot Corner, qui contribuez à faire de notre 

municipalité un milieu de vie dynamique et convivial. 

 



Agrandissement de l’école de la Source-Vive 

Le mardi 19 septembre avait lieu la réunion des commissaires de la Commission scolaire 

de la Région-de-Sherbrooke.  Le conseil municipal et plusieurs citoyens se sont déplacés 

afin d’appuyer la demande d’agrandissement de l’école de La Source-Vive présentée par 

la commissaire Sylvie Boucher au conseil des commissaires et aussi afin de s’assurer que 

cette demande soit traitée en priorité.  Depuis presqu’un an, le conseil municipal 

travaille afin que les enfants de la municipalité d’Ascot Corner puissent tous fréquenter  

notre école au cœur du village. 

Le 26 octobre 2016, le conseil d’établissement de l’école de La Source-Vive, avec la 

Commission scolaire, présentait le processus menant à la révision des territoires en 

raison de l’augmentation de 53 élèves prévue par le ministère de l’Éducation d’ici 

2020-2021.  À ce nombre, s’ajoute la possibilité de 42 élèves à venir au cours des 

prochaines années en raison du développement urbain de la Municipalité. Lors de cette 

rencontre, le conseil municipal demandait aux commissaires de la Commission scolaire 

de faire une demande formelle au ministre de l’Éducation afin d’obtenir un 

agrandissement même si celle-ci ne rencontrait pas les standards du ministère de 

l’Éducation. Le conseil municipal ferait les pressions politiques nécessaires.  Le 

lendemain, le conseil municipal prenait rendez-vous avec notre député provincial 

Ghislain Bolduc afin de lui expliquer les raison de notre désaccord avec la révision des 

territoires d’appartenance proposée par le conseil d’établissement et le Comité de 

révision des territoires d’appartenance formé de sept commissaires, et une 

représentante du Comité de parents.  Cette délocalisation contrevient au choix légitime 

des citoyens d’élever leur famille en milieu rural ou dans une municipalité de petite 

taille. 

Pour la municipalité, le déplacement d’une partie des élèves est une menace à la 

cohésion de la communauté, l’école étant au cœur de la vie sociale et communautaire 

d’Ascot Corner.  Déplacer une partie des élèves vers Sherbrooke, c’est briser leur cercle 

de socialisation.  Il deviendra donc plus difficile de faire de ces familles des membres à 

part entière de la communauté et des utilisatrices des services de loisirs et 

communautaires. 

Le conseil municipal continue de travailler à trouver une solution temporaire en 

attendant l’agrandissement. 

Nathalie Bresse 


